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La lutte contre le dopage à une échelle mondiale n’est pas toujours chose facile, pour 
différentes raisons parmi lesquelles des approches « philosophiques » pas toujours 
convergentes comme l’évoquait le Professeur GALLIEN dans son introduction ne jouent pas 
le rôle le moins important. Ces confrontations intellectuelles sont cependant enrichissantes et 
démontrent qu’en médecine comme ailleurs, il n’y a pas qu’un chemin qui mène à Rome ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de ma précédente présentation voici jour pour jour un an, le Code mondial antidopage 
présentait encore un certain nombre de lacunes en matière d’AUT, essentiellement à cause de 
la suppression des AUT abrégés en rapport avec l’asthme surtout. Depuis, un nouveau 
standard international AUT a été arrêté, tenant en particulier compte de la nouvelle Liste des 
produits interdits ; l’élimination des glucocorticostéroides, exemple concret des différences de 
sensibilités évoquées précédemment, a « consommé » passablement de discussions 
ralentissant la rédaction définitive du dit Standard. Celui-ci est maintenant en vigueur depuis 
le 1er janvier de cette année, mais à entendre les réactions de certains partenaires dans le 
terrain, il n’est pas du tout sûr que cette version soit la dernière !  ..  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’esprit général qui a prévalu dans l’élaboration du standard AUT demeure marqué, comme 
dans la première édition, par la notion de compromis, sans que ce terme doive être compris 
péjorativement : en effet, il s’agissait de « trouver l’équilibre entre le droit légitime d’un 
athlète malade et l’abus des tricheurs ». La révision du standard s’est bien évidemment 
inscrite dans le cadre de la révision générale du Code, et essentiellement pour des motifs 
administratifs liés à l’afflux considérable d’AUT auprès des différentes instances anti-dopage, 
.le résultat le plus significatif a porté, comme déjà mentionné, sur la suppression du concept 
d’AUT abrégé.  

L’une des principales conséquences de cette mesure concerne le statut des béta-2 agonistes 
inhalés, utilisés dans le traitement de l’asthme. Pour les sportifs relevant d’un groupe-cible de 
leur fédération internationale, les béta-2 agonistes doivent être déclarés par le biais d’une 
AUT « classique » répondant de surcroit à des spécificités propres à l’asthme (obligation de 
répondre à un questionnaire figurant dans le système d’enregistrement électronique ADAMS, 
annexe des résultats spirométriques, etc.). Pour les athlètes relevant de groupes-cibles 
nationaux, une demande: rétroactive immédiate après un contrôle anti-dopage fera l’affaire, ce 
qui implique qu’un dossier médical rigoureux existe déjà ! Tous les sportifs ont cependant le 
droit de demander une AUT complète, ce qui pourrait augurer d’une véritable déferlante 
concernant ce type de demandes.  

Cette situation à  choix s’avère assez complexe pour le médecin aussi: si le traitement de 
l’asthme s’effectue essentiellement à partir d’un corticostéroïde inhalé, ce dernier est absous 
d’une AUT, une déclaration d’utilisation suffisant .Cette complexité est encore amplifiée par 
le fait que de nombreux médicaments sont aujourd’hui des combinaisons entre béta-2 
agonistes et stéroïdes. L’un doit être enregistré, l’autre uniquement annoncé. 

Le nombre des demandes traitées annuellement par le bureau médical situé à Lausanne et non 
à Montréal illustre une assez grande disparité entre les différents pays, de nombreux Etats 
étant par ailleurs soumis à des exceptions (cas de la France qui, pour des raisons liées à la 
notion française de « secret médical », ne fait pas encore parvenir les AUT délivrées au 
niveau national).  



Les diagnostics les plus fréquemment évoqués sont essentiellement l’asthme, le diabète mais 
aussi les troubles déficitaires de l’attention et l’hyperactivité ou d’autres pathologies faisant 
appel pour leur traitement aux glucocorticostéroides systémiques… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au sein de la Commission, nous accordons une grande importance à la rédaction des 
documents permettant aux différents comités AUT de rendre des décisions selon un processus 
structuré et harmonisé. A cet effet, nous publions régulièrement des documents intitulés «  
Information médicale pour éclairer les décisions des CAUT ». Ces documents sont 
disponibles sur le web en anglais et, très prochainement, en français également.  

 

 

 

 

 

 

 



Ils prennent en considération une pathologie précise, les mesures diagnostiques, les pratiques 
thérapeutiques, les contrôles à effectuer, les alternatives éventuelles, et également des données 
pratiques propres à une AUT (Durée d’octroi, renouvellement)..  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette Information médicale de support ne constitue qu’un appui et n’est nullement 
contraignante. L’évolution de ce document est quasi-permanente, d’autres pathologies ou 
d’autres méthodes (perfusion) y seront prochainement insérés. Par ailleurs, il sera également 
introduit dans les prochains jours, un module spécifique de saisie en ligne des informations 
relatives au traitement des athlètes traités pour l’asthme.  

 

 

 

 

 

 

 

 



Cette recherche d’harmonisation s’effectue également à travers l’examen de toutes les 
demandes d’AUT arrivant sur le bureau du Directeur médical. J’ai le privilège de procéder à 
ces contrôles et une procédure administrative bien rôdée nous permet de vérifier que 
l’ensemble des athlètes de toutes les organisations anti-dopage est soumis plus ou moins aux 
mêmes règles thérapeutiques. En la matière, notre document de référence consiste en une 
« check-list », également disponible pour chaque CAUT. Au terme du processus, la décision 
finale si certaines demandes litigieuses peuvent être l’objet d’un examen approfondi par la 
commission AUT de l’AMA revient au directeur médical même. Autant dans la rédaction de 
ces recommandations que dans l’évaluation des demandes d’AUT, il s’agit dans la mesure du 
possible, de s’affranchir des différences de culture médicale qui filtrent au travers de ces 
activités. Pour celui qui a le privilège de travailler ainsi, il s’agit incontestablement d’un 
enrichissement personnel.  

 

Questions –réponses de l’amphithéâtre 

 

Docteur Elena MACHET, médecin psychiatre 

Au sujet des AUT relatives aux troubles de l’attention et de l’hyperactivité, serait-il possible 
de connaître la procédure à suivre, sachant que les traitements sont sujets à polémique dans la 
mesure où ils permettent l’usage d’amphétamines chez les sportifs ? Par ailleurs, ces troubles 
étant fréquents chez l’enfant et le « jeune adulte », existe-t-il un seuil par rapport à l’âge ?  

Docteur Peter JENOURE 

Il n’existe pas de définition stricte de ce qu’est un « jeune adulte » bien que nous nous fixions 
comme limite l’âge de 16 ou 17 ans. Dans le document d’information, nous faisons cependant 
référence à certaines spécificités du syndrome d’hyperactivité et de déficit d’attention chez 
l’adulte par rapport à ce qui se passe chez l’enfant. A ce propos, nous parlions de différences 
de pratique médicale géographique : que voilà un exemple patent ! 

Professeur Jean COSTENTIN, faculté de médecine et de pharmacie de Rouen 

Lorsqu’est instruite une demande portant sur le recours à un béta-2 mimétique, exigez-vous 
qu’aient été préalablement testées d’autres stratégies ?  

Docteur Peter JENOURE 

L’usage des antiasthmatiques classiques faisant l’objet d’une procédure d’AUT, doivent être 
très bien argumentés. La question des traitements alternatifs non interdits est t 
systématiquement posée, quelle que soit la substance ou la pathologie. Je ne vous cacherai 
toutefois pas qu’une grande majorité des praticiens se restreignent aux « recettes » classiques, 
c’est-à-dire à la prescription de Beta-2-agonistes, sans trop mentionner les alternatives 
existantes.  



Professeur Jean COSTENTIN 

Il suffit de se référer au Modafinil dans le traitement de la narcolepsie-cataplexie qui pourrait 
être supplantée par l’Oximate ou l’Oxyrem sans aucune incidence sur la performance 
sportive. 

Docteur Peter JENOURE 

Utiliseriez-vous l’Oxyrem ? Pensez-vous que ce produit soit réellement « autorisable » ? A 
ma connaissance, il s’agit là de « la drogue du violeur » qui risque d’engendrer en tous cas et 
pour le moins un certain nombre de complications administratives puisqu’il est interdit par 
plusieurs législations nationales. Cette hypothèse a néanmoins été un temps évoquée mais 
nous avons décidé de l’écarter comme alternative thérapeutique.  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


